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Relocaliser la BSI d’Arles à Arles !

Posons la question sous l’angle des saisies effectuées en 2019 et 2020.

La Brigade de Surveillance Intérieure (BSI) d’Arles a saisi durant cette période plus de 250 kg de cocaïne, plus de
7 tonnes de cigarettes, plus de 1,1 tonne d’herbe et dérivés de cannabis. 

Dans la même période, la BSI d’Arles a mis la main sur près de 900 000€ de cash provenant du blanchiment
d’argent sale, et ce sans compter des constatations portant sur des alcools et de la contrefaçon. 

C’est dire que l’implication des collègues et la proximité immédiate de deux péages de pleine voie sur l’axe
autoroutier Espagne/Italie constituent le terrain idéal pour qu’une brigade douanière donne la pleine mesure de
ses capacités en matière de lutte contre les fraudes et les trafics illicites.

De tels résultats permettent de conclure que l’implantation d’une brigade de surveillance douanière à Arles est
d’une pertinence incontestable. Ils plaident non seulement en faveur d’une implantation au plus près des points
de  contrôles  mais  aussi  en  faveur  d’un  calibrage  des  effectifs  à  hauteur  des  enjeux  majeurs  de  la  fraude
enregistrée à ce point stratégique. 

La  décision de fermeture de l’unité  de surveillance d’Arles  s’avère  être  une pure absurdité,  guidée par  des
considérations immobilières étrangères à l’exécution des missions douanières.

La brigade d’Arles était logée dans des locaux non domaniaux et méritait effectivement de voir ses conditions
d’hébergement améliorées. 

Faute d’ambition de trouver au niveau local une solution immobilière acceptable pour le relogement de la BSI
d’Arles et d’envisager le renforcement de l’effectif implanté localement, il a été décidé de la fermer purement et
simplement ! 

La mission de surveillance des péages de pleine voie de l’axe autoroutier Espagne/Italie et ses voies secondaires
sera désormais confiée à l’unité de Nîmes en région Occitanie, distante de plus de 30 km, et diluée avec d’autres
missions comme les contrôles dynamiques sur l’autoroute A9 (axe Espagne/nord europe) et la tenue d’un point
de passage frontalier aéroportuaire (Garons).  La fusion est réalisée à effectifs constants et n’apporte de fait
aucune plus-value humaine pour renforcer l’intensité et la fréquence des contrôles. 

Alors  que  la  BSI  d’Arles  était  capable  de  se  projeter  en  à  peine  quelques  minutes  sur  les  péages  bucco-
rhodaniens  (Arles,  Saint  Martin  de  Crau)  et  de  monter  des  dispositifs  de  surveillance  couvrant  les  axes
secondaires,  l’implantation gardoise  verra  sa  capacité  de projection ralentie  par  des  temps de trajet  et  un
éloignement accrus. 

Il faut d’urgence revenir sur cette décision absurde et travailler à la relocalisation d’une unité de surveillance
douanière à Arles dotée d’effectifs à la hauteur des enjeux de la fraude enregistrée sur cet axe. 
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Il faut redonner au flanc ouest de la région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur et au pays d’Arles une implantation
douanière pleinement justifiée par les flux entrants à l’heure où la volonté affichée est d’appréhender au plus
près les grands courants de fraudes et les trafics illicites.

Des  propositions  de relogement  sont  aujourd’hui  sur  la  table  pour  permettre  un relogement  de l’unité  de
surveillance à Arles. Elles doivent être prises en considération par notre DG saisie début juillet par des élus
locaux.

Nous sensibiliserons à nouveau les élus des collectivités territoriales (ville d’Arles, département et région) pour
qu’ils continuent d’appuyer notre démarche auprès de la direction générale et notre ministère de tutelle afin
qu’une décision de bon sens soit prise : localiser une unité au plus près des points de contrôle stratégiques pour
améliorer davantage l’efficacité dans la lutte contre la fraude douanière. 

L'intersyndicale CFDT-CFTC – CGT – SOLIDAIRES – UNSA-CGC
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